Vinod Seeruttun, Principal Consumer Protection Officer :

« L’emballage devrait aussi préciser l’âge de l’enfant à qui le jouet est destiné »

(Article paru le 6 décembre 2009 dans le Dimanche)

Le ministère pour la Protection des consommateurs et la Charte citoyenne met les bouchées doubles en ce mois de décembre pour s’assurer que les jouets vendus sur le marché mauricien ne représentent pas un danger pour nos enfants, ce qui aura pour but de rassurer les parents. Nous nous sommes entretenus avec Vinod Seeruttun, Principal Consumer Protection Officer attaché au-dit ministère.

Quels sont les jouets considérés comme dangereux ?

On pourrait citer, entre autres, le fusil laser, le fusil avec projectiles, la torche laser, la fléchette. Il y a aussi certains jouets qui sont proposés en formes particulières, en forme de cigarette, par exemple. Ajoutons à cela, certains genres de pétard, tel que le pétard ‘ râpé ’.

Comment procédez-vous à la vérification ?

La carte d’inspection qui se trouve sur l’emballage du jouet en question doit certifier qu’il ne représente aucun risque pour la santé de l’enfant. Le nom du pays producteur doit être mentionné sur l’emballage, tel que stipulé par la Commission européenne. On doit avoir la garantie que des tests appropriés ont été effectués avant que le jouet n’arrive entre les mains de l’enfant. En parlant d’enfant, l’emballage devrait aussi préciser l’âge de l’enfant à qui le jouet est destiné. Pour chaque tranche d’âge, il y a un jouet correspondant. Et un enfant est considéré comme tel jusqu’à l’âge de 14 ans.

Il y a aussi le rôle des parents. Ils doivent savoir ce qu’ils achètent pour leurs enfants, avec quoi leurs petits vont jouer. En tant que parents responsables, ils sont tenus à vérifier du degré de dangerosité du jouet qu’ils comptent offrir à leurs rejetons.

Quelles sont les procédures de l’importation et de distribution ?

Tout importateur doit soumettre â la douane le certificat original remis par le pays exportateur. Ensuite les inspecteurs du MAB examinent la liste de tous les jouets importés. S’ils sont satisfaits, ils donnent le feu vert pour le dédouanement. S’ils ne le sont pas, les jouets incriminés sont saisis et renvoyés au pays exportateur. 

Que se passe-t-il si des parents partis à l’étranger avec leurs enfants reviennent avec des jouets que vous considérez comme suspects ?

Les jouets sont soumis aux inspecteurs du Mauritius Standards Bureau qui vérifieront s’ils représentent un danger pour l’enfant. On a souvent des cas comme ceux-ci. Il y a des parents qui achètent eux-mêmes des jouets pour leurs gosses lorsqu’ils partent en voyage ou bien des grand-parents établis à l’étranger qui offrent des cadeaux à leurs petits-enfants. Même s’ils obtiennent le feu vert du MSB, les parents devraient s’assurer que ces jouets sont destinés pour un usage personnel.

